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Gouvernement ukrainien avait eu communication du point de vue du Conseil fédé
ral et qu’une mission ukrainienne se rendrait probablement en Suisse, au mois de 
mai, pour demander la reconnaissance de cet Etat. Le journal le Bund du 29 avril 
publie un télégramme de Kiev du 27 avril, provenant du bureau télégraphique ukrai
nien, à teneur duquel une mission diplomatique se rendrait «in nächster Zeit» dans 
les pays neutres, sous la conduite de Dimytko Dorochenko, ancien Gouverneur gé
néral de Galicie, socialiste fédéraliste, et du capitaine Polosiv, socialiste révolution
naire.

Cette mission sera sans doute chargée de demander, dans une forme plus ou 
moins correcte, la reconnaissance de l’Ukraine par la Suisse.

Le Département politique admet que la situation intérieure de l'Ukraine n’est pas 
de nature à encourager une telle reconnaissance. Les Puissances Centrales ont 
reconnu cet Etat, mais la France, qui avait décidé cette reconnaissance et avait en
voyé un général pour la déclarer, ne l’admet plus et refuse de reconnaître le nouvel 
Etat.

D ’autre part, le Conseil fédéral, s’il ne reconnaît pas l’Ukraine d’une façon plus 
ou moins explicite, placera le Président de la Confédération dans l’embarras dans la 
question de l’arbitrage.

Le Département politique est autorisé, au cas où la mission ukrainienne lui de
manderait la reconnaissance de cet Etat, à se déclarer disposé en principe, tout en se 
réservant d’étudier la base internationale de l’Etat ukrainien et de n'accorder la re
connaissance officielle que sur la base des résultats de cette étude.
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Dans une conversation que j ’ai eue avec Berzine et qui a duré plus d'une heure j ’ai 
reçu une impression favorable de cet envoyé. Il a fait quelques études économiques 
et était depuis le commencement de la guerre en France, Angleterre et aux Etats- 
Unis comme publiciste politique et journaliste. Il demande l’autorisation de se ren
dre en Suisse pour lui et toute sa mission et m’assure qu’il n’y a parmi ses collabora
teurs pas d’agitateurs. Une propagande politique et l’immixtion dans les affaires in
térieures de la Suisse n’est pas prévue mais seulement la reprise des relations diplo
matiques, commerciales et financières. Il assure que la Suisse n’aurait pas d’embête
ments par son personnel. Le conseiller de Légation Schklovski, docteur en sciences 
naturelles, a vécu en son temps à Berne. Je recommandai à Berzine de se rendre 
à Berne avec sa famille pour une conversation avec vous. Il croit pourtant ne 
pas devoir se séparer de son personnel et attend ici une nouvelle réponse
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de votre p a r t1. Je vous recommande de maintenir pour le moment votre point 
de vue2.

1. D ans un télégram m e envoyé le 8 m ai p a r  la division des A ffaires étrangères du D épartem ent p o 
litique à la L égation  de Berlin il avait été d it: In Beantwortung Ihrer Telegramme vom 8. ds. ersu
chen wir Sie, die Pässe des Herrn Berzin und seiner Familienangehörigen zu visieren. In Bezug auf 
die ändern M issionsmitglieder bitten wir Sie, die Erklärung abzugeben, dass wir deren Einreise nach  
der Schweiz noch nicht gestatten können, indem wir noch nicht in der Lage sind, einen diesbezügli
chen Entscheid zu treffen.
2. Une rem arque m anuscrite du D P F  en bas du télégram m e dit: B .A . [B undesanw altschaft?]  hat 
keinerlei Informationen auch über Schklowsky nicht. H. sagte, man könnte eventuell noch in der 
Berner Polizei anfragen, ist aber nicht sicher, seinerzeit informiert worden zu sein, wenn etwas in 
Bern mit Schklowsky vorgefallen wäre.
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In Beantwortung Ihres Telegrammes Nummer 6 3 1 teilen wir Ihnen mit, dass 
unsere zuständigen Behörden noch keine Auskunft über das Personal der Berzin- 
schen Mission haben und wir deshalb keinen Grund haben, demselben die Einreise 
nach der Schweiz zu verwehren. Wollen Sie also Herrn Berzin und seiner gesamten 
Mission das gewöhnliche Visum erteilen, falls Sie nicht besondern Grund haben, 
dem einen oder ändern unter ihnen das Visum vorzuenthalten. Wir ersuchen Sie, 
uns in diesem Fall zu telegraphieren. Wollen Sie Herrn Berzin nahelegen, dass wir 
von seiner Versicherung, sich jeglicher politischer Propaganda zu enthalten und 
dass unter seinen Mitarbeitern keine Agitatoren seien, Vormerkung nehmen. Unter 
diesen Voraussetzungen seien wir gerne bereit, seinen Besuch und seine Mitteilun
gen entgegenzunehmen.

1. C f n ° 4 2 3 .
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